
Réf dossier : 11770
N° ordre de passage : 48
N° annuel : B2025_0702

DÉLIBÉRATION
RÉUNION DU BUREAU DU 15 DÉCEMBRE 2025

er une gestion performante des ressources de la Métropole - Marchés publics -   
Autorisation de signature

La  délibération  du  Conseil  Métropolitain  en  date  du  15  juillet  2020  fixe  la  répartition  des
compét entre le Bureau et le Président dans la matière des marchés publics. Dans ce cadre, la
présente délibération concerne des procédures formalisées qui ont fait l’objet de marchés publics
attribués par la Commission d’Appel d’Offres lors de ses dernières réunions (1), des procédures
formalisées pour lesquelles la consultation n'a pas encore été engagée (2) et  des modifications
intervenues dans le cadre de l'exécution du marché (3).

Dans le cas n° 1,  il  vous est  pr d’autoriser la signature avec le ou les titulaires désignés
ci-après dans les tableaux récapitulatifs ci-dessous.
Dans le cas n° 2, il vous est pr d'autoriser la signature du marché en amont de la procédure
comme le permet la réglementation et tel qu'exposé dans les tableaux ci-dessous.
Dans le cas n° 3, il vous est pr d'autoriser la signature des modifications intervenues dans le
cadre de l'exécution des marchés publics dans les tableaux récapitulatifs ci-dessous.

1) Procédures formalisées ayant fait l’objet d'attribution par la Commission d’Appel d’Offres

Département / Direction : Espaces Publics et Mobilité Durable

Nature et objet du marché : Travaux de gros entretien des Ouvrages d'art

Caractéristiques principales : le marché est réparti en deux lots :
Lot n° 1 : Travaux de génie civil, renforcement et réparation des ouvrages d'art 
Lot n° 2 : Etanchéité, chaussée et équipements des ouvrages 

Coût prévisionnel : 13 200 000 € HT, soit 15 840 000 € TTC

Durée du marché : un an reconductible trois fois un an

Lieu principal exécution : Territoire de la Métropole Rouen Normandie

Forme du marché : accord-cadre à bons de commandes sans montant minimum et avec montant
maximum de :
Lot n°1 : 1 800 000 € HT
Lot n°2: 1 500 000 € HT
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Procédure : Appel d’offres ouvert

Critères de jugement des offres :
50 % : Valeur technique
40 % : Prix des prestations
10 % : Performances en matière de protection de l'environnement

Date d’envoi à la publication de l’avis de marché : 10/07/2025

Date de la réunion de la CAO : 28/11/2025

Nom(s) du/des attributaires : 
Lot n° 1 : NGE Génie Civil
Lot n° 2 : Groupement VIAFRANCE / AXIMUM / SADE CGTH

Montant du marché en euros TTC et principales conditions financières : montant des DQE non
contractuels :
Lot n° 1 : DQE non contractuel 1 841 068,75 € HT soit 2 209 282,50 € TTC
Lot n° 2 : DQE non contractuel : 1 988 140,21 € HT soit 2 385 768,25 € TTC

Département / Direction : Ressources et Moyens / Affaires juridiques

Nature et objet du marché : Marché de services d’assurance

Caractéristiques principales : Le marché est réparti en  5 lots :
Lot 1 : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes »
Lot 2 : Assurance « Responsabilité et risques annexes »
Lot 3 : Assurance « Flotte automobile et risques annexes 
Lot 4 : Assurance « Protection juridique des personnes physiques »
Lot 5 : Assurance « Tous dommages aux objets précieux et/ou d'exposition »

Coûts prévisionnels  annuels: 
Lot 1 : 4 000 000 € HT 
Lot 2 : 3 250 000 € HT 
Lot 3 : 3 750 000 € HT 
Lot 4 : 37 500 € HT 
Lot 5 : 250 000 € HT
Total : 11 287 500,00 € HT

Durée du marché : 5 ans

Lieu principal exécution : Territoire de la Métropole-Rouen-Normandie

Forme du marché : ordinaire

Procédure : appel d’offres ouvert
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Critères de jugement des offres :
50 % : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles
40 % : Tarification
10 % : Modalités et procédure de gestion des dossiers

Date d’envoi à la publication de l’avis de marché : 22/08/2025

Date de la réunion de la CAO : 28/11/2025 (lots 2 à 5)
CAO du 05/12/2025 (lot 1)

Nom(s) du/des attributaires :
Lot  n°  1 :  Groupement  Cabinets  SATEC  et  AERIAL  ASSURANCES  /  Compagnies
ACCELERANT INSURANCE - HELVETIA
Lot n° 2 : Cabinet ASSURANCES GOUPIL / Compagnie AXA FRANCE IARD  
Lot : Cabinet ASSURANCES GOUPIL / Compagnie AXA FRANCE IARD
Lot : Cabinet 2C COURTAGE / Compagnie CFDPASSURANCES
Lot n° 5 : Cabinet RPA / Compagnie LLOYD’S INSURANCE COMPANY

Montant du marché en euros TTC et principales conditions financières :
Lot n° 1 : 295 031,96 € TTC (offre de base)
Lot  n°  2 :  701  156,56  €TTC   (offre  de  base  +  PS1  /  Assurance  Responsabilité  atteintes  à
l’environnement)
Lot :  526 425,00 € (Assurance automobile - Offre de base / prime par an)
Lot : 1 801,57 € (prime/an)
Lot n° 5 : 75 147,66 € (prime/an)

Département / Direction : Espaces Publics et Mobilité Durable

Nature et objet du marché : Accompagnement juridique, administratif, financier, fiscal, social,
environnemental, informatique et technique de la Métropole Rouen Normandie en matière de
suivi et d'organisation de la concession de services de mobilités, de la régie des transports de
l’agglomération elbeuvienne (TAE) et des services de mobilités associés.

Caractéristiques principales : le marché est réparti en 3 lots

Lot n° 1 : Assistance à la Métr pour le  de la bonne exécution du contrat de DSP et du
cahier des charges de la régie des services de mobilités associés, et l'appui à leur évolution

Lot n° 2 : Réalisation de l'audit annuel de la concession

Lot n° 3 : Missions d'assistance technique 

Coût prévisionnel : 380 142,00 € HT, soit 456 170,40 TTC

Durée du marché : un an reconductible quatre fois un an
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Lieu principal exécution : Territoire de la Métropole Rouen Normandie

Forme du marché : accord-cadre à bons de commandes sans montant minimum et avec montant
maximum de :
Lot n° 1 : 815 000 € HT
Lot n° 2 : 35 000 € HT
Lot n° 3 : 50 000 € HT

Procédure : Appel d’offres ouvert

Critères de jugement des offres :
35 % : Prix des prestations
55 % : Valeur technique
10 % : Performances en matière de protection de l'environnement

Date d’envoi à la publication de l’avis de marché : 10/07/2025

Date de la réunion de la CAO : 28/11/2025

Nom(s) du/des attributaires :
Lot n° 1 : Groupement DG Conseil / SATIS / TTK / Ecosi / M2C mobilité/ RSM Hourcabie /
Ellipse avocats / Langevin avocats
Lot n° 2 : Groupement ECOSI/DG Conseil
Lot n° 3 : Groupement SATIS CONSEIL / DG Conseil / M2C / TTK

Montant du marché en euros TTC et principales conditions financières :
Lot n° 1 : DQE non contractuel de 299 130 € HT soit un montant de 358 956 € TTC
Lot n° 2 : DQE non contractuel de 22 520.00 € HT soit un montant de 27 024.00 € TTC
Lot n° 3 : DQE non contractuel de 36 870 € HT soit un montant de 44 244 € TTC.

Département / Direction : Territoire et Proximité

Nature et objet du marché : Travaux de déminéralisation et de renaturation d'espaces publics

Caractéristiques principales : le marché est réparti en 2 lots :
Lot n° 1 : Pôles de Rouen et Plateau Robec 
Lot n° 2 : Pôles Austreberthe Cailly, Val de Seine et Seine Sud 

Coût prévisionnel : 6 000 000,00 € HT, soit 7 200 000 € TTC

Durée du marché : un an reconductible trois fois un an

Lieu principal exécution : Territoire de la Métropole Rouen Normandie

Forme du marché : accord-cadre à bons de commandes sans montant minimum et avec montant
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maximum de :
Lot n° 1 : 750 000 € HT
Lot n° 2 : 750 000 € HT

Procédure : Appel d’offres ouvert

Critères de jugement des offres :
40 % : Prix des prestations
50 % : Valeur technique
10 % : Performances en matière de protection de l'environnement

Date d’envoi à la publication de l’avis de marché : 02/09/2025

Date de la réunion de la CAO : 28/11/2025

Nom(s) du/des attributaires :
Lot n° 1 : Groupement VALLOIS/EIFFAGE ROUTE
Lot n° 2 : Groupement VALLOIS/EIFFAGE ROUTE

Montant du marché en euros TTC et principales conditions financières :
Lot n° 1 : DQE non contractuel de 449 236,82 € HT soit un montant de 539 084,18 € TTC
Lot n° 2 : DQE non contractuel de 439 840.82 € HT soit un montant de 527 808,98 € TTC

2) Procédures formalisées pour lesquelles la consultation n'a pas encore été engagée

Département / Direction : E2DR- Direction Eau / Assainissement - Régies

Objet du marché :  Missions de maîtrise d’œuvre relatives à la création ou à la réhabilitation
d’ouvrages de gestion des eaux pluviales

Définition de l’étendue du besoin à satisfaire : 
Les prestations concernent :
- la création et la réhabilitation d’ouvrages hydrauliques de gestion des ruissellements et des eaux
pluviales 
- la sécurisation de ces ouvrages et de leurs ouvrages annexes.

Ces projets s’inscrivent dans le cadre de la lutte contre les inondations et entrent dans le cadre des
compét GEMAPI et de gestion du ruissellement au titre de l’article 4 du L 211.7 du Code de
l’Environnement.  Les  missions  de  maîtrise  d’œuvre  concernent  des  opérations  sous  maîtrise
d’ouvrage Métropole Rouen Normandie.

Montant prévisionnel du marché : 360 150,00 € HT / 432 180,00 € TTC sur 4 ans

Durée du marché : un an reconductible trois fois un an 

Forme du marché : accord-cadre à bons de commande sans montant minimum et avec montant
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maximum de 600 000 € HT par an

Procédure : appel d’offres ouvert

Critères de jugement des offres :
Prix : 40 %
Valeur technique : 50 %
Performances environnementales : 10 %

Département / Direction : E2DR – Direction des Régies Eau/Assainissement

Objet du marché : Prestations d'entretien et de curage des bassins de rétention d'eaux pluviales
sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie

Définition de l’ét du b à satisfaire : Ces travaux d’entretien et de curage des bassins de
rétention  d’eaux  pluviales.  Ils  sont  réalisés  principalement  pour  le  compte  de  la  Direction  de
l’Exploitation de l’Assainissement, service exploitation bassins pour les bassins pluviaux et bassins
routiers,  et  potentiellement pour les noues pluviales de voirie (pour les pôles de proximité),  ou
exceptionnellement pour du curage de rivière pour la Direction du Cycle de l’Eau.

Montant prévisionnel du marché : 259 345,80 € HT soit 285 280,38 € TTC annuel

Durée du marché : un an renouvelable trois fois un an

Forme du marché : Accord-cadre à bon de commande avec minimum de 100 000 € HT et avec
maximum de 600 000 € HT par an

Procédure : Appel d’Offres Ouvert

Critères de jugement des offres :
Prix : 50%
Valeur technique : 40%
Performances environnementales : 10%

Département / Direction : E2DR – Direction des Régies Eau/Assainissement

Objet  du  marché  :  Fourniture  d’armoires  électriques  de  commandes  complètes  pour  la
direction de l’Assainissement

Définition de l’ét du b à satisfaire : Ce marché doit permettre le remplacement et la mise
en conformité électrique des installations existantes et le renouvellement des équipements dans le
cadre de la gestion patrimoniale

Montant prévisionnel du marché : 150 905,00 € HT soit 181 086,00 € TTC annuel
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Durée du marché : un an reconductible trois fois un an

Forme  du  marché :  Accord-cadre  à  bon  de  commande  sans  minimum  et  avec  maximum  de
200 000,00 € HT par an

Procédure : Appel d’Offres Ouvert

Critères de jugement des offres :
Prix : 45%
Valeur technique : 45%
Performances environnementales : 10%

Département / Direction : E2DR – Direction des Régies Eau/Assainissement

Objet  du  marché  :  Contrôle  des  appareils  (PEI)  et  points  d'eau  (PENA)  de  lutte  contre
l'incendie sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie

Définition  de  l’ét  du  b  à  satisfaire :  Le  présent  marché  concerne  les  contrôles  des
équipements  de  lutte  contre  l’incendie  sur  la  base  de  la  norme  NF62-200  sur  l’ensemble  du
territoire métropolitain.

Montant prévisionnel du marché : 124 918,00 € HT soit 149 901,60 € TTC annuel

Durée du marché : un an reconductible trois fois un an

Forme du marché : Accord-cadre à bon de commande avec minimum de 30 000,00 € HT et avec
maximum de 300 000,00 € HT par an

Procédure : Appel d’Offres Ouvert

Critères de jugement des offres :
Prix : 50%
Valeur technique : 40%
Performances environnementales : 10%

Département / Direction : Territoires et Proximité

Objet du marché : Missions de maîtrise d'œuvre et missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage, 
de faisabilité et de programmation pour des aménagements d’espaces publics, aires d’accueil 
des gens du voyage, déchetteries

Définition de l’étendue du besoin à satisfaire : 

01 Missions  de  maîtrise  d'œuvre  pour  des  aménagements  d’espaces
publics - Secteur Nord - Pôles  – Austreberthe Cailly – Plateau
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ROBEC – travaux inférieurs à 1 000 000 €HT
02 Missions  de  maîtrise  d'œuvre  pour  des  aménagements  d’espaces

publics  -  Secteur  Sud -  Pôle  Seine-Sud -  Val  de  Seine  –  travaux
inférieurs à 1 000 000 €HT

03 Missions  de  maîtrise  d'œuvre  pour  des  aménagements  d’espaces
publics - Secteur Nord - Pôles  – Austreberthe Cailly – Plateau
ROBEC – travaux de 1 000 000 €HT à 6 000 000€HT

04 Missions  de  maîtrise  d'œuvre  pour  des  aménagements  d’espaces
publics  -  Secteur  Sud -  Pôle  Seine-Sud -  Val  de  Seine  –  travaux
de 1 000 000 €HT à 6 000 000 €HT

05 Missions  de  maîtrise  d'œuvre  pour  des  travaux  d’aménagement
d’aires d’accueil de gens du voyage

06 Missions de maîtrise d'œuvre pour des travaux d’aménagement de
déchetteries

07 Mission  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  de  faisabilité  et
programmation pour des aménagements d’espaces publics

08 Mission  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  de  faisabilité  et
programmation pour des travaux d’aménagement d’aires d’accueil de
gens du voyage

09 Mission  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  de  faisabilité  et
programmation pour des travaux d’aménagement de déchetteries

Montant prévisionnel des accords-cadres : sans minimum – avec maximum annuel HT

Lot 01
1 500 000 € H.T. 

Lot 02
1 500 000 € H.T

Lot 03
2 000 000 € H.T

Lot 04
2 000 000 € H.T

Lot 05 1 000 000 € H.T
Lot 06 1 000 000 € H.T
Lot 07 750 000 € H.T
Lot 08 500 000 € H.T
Lot 09 500 000 € H.T

Durée du marché : 1 an reconductible 3 fois un an.
Forme du marché :  accords-cadres multi attributaires à marchés subséquents Il sera attribué à un
maximum de 3 opérateurs économiques par lot (sous réserve d'un nombrfisantfres).
Il donnera lieu à la conclusion de marchés subséquents dont la forme sera définie et adaptée à
chaque mise en concurrence en fonction de l’objet de la consultation.
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Procédure : appel d’offre ouvert

Critères de jugement des offres :
Prix : 40% 
Valeur technique : 50 % 
Performances environnementales : 10% 

3) Modifications contractuelles dans le cadre de l’exécution des marchés publics

Département / Direction : TERRITOIRES ET PROXIMITE SERVICE GENS DU VOYAGE

Modification n° 1 au marché M25006 

Objet du marché : Aménagement d’une aire familiale locative à Petit Courde 20 emplacements
– Lot n°1 VOIRIE ET RESEAUX DIVERS

Titulaire du marché : Groupement GUINTOLI S.A.S / ASTEN S.A.S

Caractéristiques principales : marché composé de 3 lots

Montant initial du marché : 1 132 712.62 € H.T soit 1 359 255.14 € T.T.C

Objet de la modification : Notifier les travaux nouveaux ou modificatifs :

• La mission G4 a été entrepris afin de conforter les hauteurs de terrassements préconisés dans
la G2PRO nécessaires à la réalisation des plateformes des dallages pour un montant de 1 050 € H.T.
• Aussi, pour contrôler le remblai de substitution, l’entreprise réalise des essais de plaque sur
l’ensemble des plateformes et des mesures au pénétromètre dynamique sur les plateformes avec une
épaisseur de substitution plus importante, pour un montant de 1 410 € H.T et 74 237.88 € H.T.
Total de l’opération pour un montant de 76 697.88 H. T soit 92 037.45 T.T.C 

• Création d’un point de raccordement eaux usées sur le site CEREMA pour un montant de 
16 900,00 € HT soit 20 280.00 T.T.C. 

Montant de la modification : 93 597.88 € HT soit 112 317.45 € TTC
• % d’écart introduit par la modification : + 8.26 % 

Nouveau  montant  du  marché  public  ou  de  l’accord-cadre  :  1  226  310.50  €  HT  soit
1 471 572.59 € TTC 

Avis favorable de la CAO du 05/12/2025

Département / Direction : EPMD - IOAPN
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Modification n° 2 au marché M22001 - Fourniture de bus électriques

Objet du marché : Fourniture de bus électriques articulés et guidées ou non guidés de transport 
en commun 

Titulaire du marché : Groupement EBUSCO France SAS / SIEMENS MOBILITY

Caractéristiques principales : 
Tranche ferme - Acquisition de 4 bus électriques articulés non guidés et leur chargeur 
Tranche optionnelle 01 - Acquisition de 28 bus électriques articulés guidés et leur chargeur
Tranche optionnelle 02 - Acquisition de 24 bus électriques articulés guidés et leur 
Tranche optionnelle 03 - : Acquisition de 24 bus électriques articulés guidés et leur 

Montant initial du marché : 75 380 158.80 € TTC

Objet de la modification : 
- Acter la fusion de l’entreprise EBUSCO France SAS
- Contractualiser  la  compensation  d’une  partie  des  pénalités  dues  par  EBUSCO  par  des
prestations nouvelles non initialement prévues au marché (protocole transactionnel concomitant)

Montant de la modification / % du montant du marché : 4 677 458,00 € HT soit 5 612 949,60 € TTC
soit +7, 45 % par rapport au montant initial 

Le  montant  de  cette  modification  sera  intégralement  pris  en  charge  par  la  société  EBUSCO
FRANCE MANUFACTURING dans le cadre du protocole transactionnel établi concomitamment.

Montant du marché modifications cumulées : 67 494 257,00. € HT soit 80 993 108,40 € TTC/
+7,45 %

Avis favorable de la CAO en date du 05/12/2025

Département / Direction : Régies Eau - Assainissement

Modification n°2 au marché M2130
Modification n°4 au marché M2131
Modification n°3 au marché M2132
Modification n°2 au marché M2133

Objet du marché : Entretien des espaces verts de la Métropole Rouen Normandie
Lot 1 : Déchetteries, pistes cyclables, Maisons des Forêts et abords du Boulevard du Midi - Réservé
conformément à l’article L.2113-12 du Code de la Commande Publique
Lot 2 : Bassins pluviaux et ouvrages d’assainissement sur l’ensemble du périmètre de la MRN
Lot  3  :  Secteur  Sud  de  la  MRN  (Hors  lot  réservé  et  hors  bassins  pluviaux  et  ouvrages
d’assainissement
Lot  4  :  Secteur  Nord  de  la  MRN  (Hors  lot  réservé  et  hors  bassins  pluviaux  et  ouvrages
d’assainissement
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Titulaires des marchés : 
Lot n°1 : ANRH Entreprise Adaptée de Rouen
Lot n°2 : ID VERDE
Lot n°3 : ID VERDE
Lot n°4 : VALLOIS

Montants initiaux des marchés : 
Lot  n°1  :  Accord-cadre  à  bons  de  commande avec  minimum annuel  de  15  000 €  HT et  sans
maximum
Lot n°2 :  Accord-cadre à bons de commande avec minimum annuel de 100 000 € HT et  sans
maximum
Lot n°3 :  Accord-cadre à bons de commande avec minimum annuel de 100 000 € HT et  sans
maximum
Lot n°4 :  Accord-cadre à bons de commande avec minimum annuel de 100 000 € HT et  sans
maximum

Objet de la modification : Les modifications ont pour objet de prolonger la durée de validité des
accords-cadres à bons de commande pour des raisons de continuité de service du 01/01/2026 au
31/03/2026.

Montants des modifications / % des montants des marchés : montants DQE (non contractuel) :
Lot n°1 : 30 538,50 € HT soit 36 646,20 € TTC / +50%
Lot n°2 : 189 008,46 € HT soit 226 810.17 € TTC / +50%
Lot n°3 : 181 634,93 € HT soit 217 961.91 € TTC / +50%
Lot n°4 : 196 374.21 € HT soit 235 649.05 € TTC / +50%

Montants des marchés modifications cumulées : montants DQE (non contractuel) :
Lot n°1 : 91 615,50 € HT soit 109 938,60 € TTC
Lot n°2 : 567 025,41 € HT soit 680 430,51 € TTC
Lot n°3 : 544 904,78 € HT soit 653 885,73 € TTC
Lot n°4 : 589 122.63€ HT soit 706 947.15 € TTC

Avis favorable de la CAO du 05/12/2025

Le Quorum constaté,

Le Bureau métropolitain,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant  partie  législative du Code de la
Commande Publique, 

Vu  le  Décret  n°  2018-1075  du  3  décembre  2018  portant  partie  réglementaire  du  Code  de  la
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Commande Publique,

Vu les statuts de la Métropole,

Vu la délibération du Conseil métropolitain du 15 juillet 2020 donnant délégation au Bureau, 

Ayant entendu l'exposé de Monsieur Pascal  HOUBRON, Président de la Commission d’Appels
d’Offres,

Après en avoir délibéré,

Considérant :

- que un souci de réactivité, d'efficacité de l'action administrative, il est opportun de récapituler
l'ensemble des marchés et des modifications aux marchés publics dans une même délibération,

Il est procédé au vote à 17 heures 40.

Décide à l’unanimité :

- d'autoriser la signature des marchés et modifications aux marchés publics dans les conditions
précitées.

Il reste que pour respecter les prescriptions de l'article L5211.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de cette décision au Conseil lors de sa prochaine réunion.
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Fait à ROUEN les jour, mois et an susdits.

SUIVENT LES SIGNATURES
POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME

LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRÉSIDENT

#signature1# #signature2#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou 
notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi via l'application informatique "télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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RÉUNION DU BUREAU DU 15 DÉCEMBRE 2025 A 17H00

Sur convocation du 5 décembre 2025

Etaient présents :

M.  AMICE  (Saint-Pierre-de-Manneville),  M.  ANQUETIN  (Saint-Aubin-Epinay),  M.  BARRE
(Oissel),  M.  BIGOT  (Petit-Couronne),  Mme   BIVILLE  (Saint-Etienne-du-Rouvray),
Mme BOUCQUIAUX (Saint-Léger-du-Bourg-Denis), M. BREUGNOT (Gouy), Mme DE CINTRE
(Rouen),  Mme  FLAVIGNY  (Mont-Saint-Aignan)  à  partir  de  17  heures  33,  Mme  GOUJON
(Petit-Quevilly),   M.  HIS  (Saint-Paër),  M.  HOUBRON  (Bihorel)  à  partir  de  17  heures  28,
M.  LAMIRAY (Maromme),  Mme LAMOTTE (Sainte-Marguerite-sur-Duclair),  M.  LANGLOIS
(Amfreville-la-Mivoie), M. LE COUSIN (Saint-Etienne-du-Rouvray), M. LECOUTEUX (Belbeuf),
Mme  LESAGE  (Grand-Couronne),  Mme  MAMERI  (Rouen),  M.  MARCHANI  (Rouen),
M.  MARUT  (Grand-Quevilly),  M.  MAYER-ROSSIGNOL (Rouen),  M.  MERABET  (Elbeuf),
M.  MOREAU  (Rouen),  Mme  MULOT  (Notre-Dame-de-Bondeville),  Mme  NICQ-CROIZAT
(Mont-Saint-Aignan) à partir de 17 heures 06, Mme PANE (Sotteville-lès-Rouen), Mme RENOU
(Sotteville-lès-Rouen),  M.  ROULY  (Grand-Quevilly)  à  partir  de  17  heures  32,  M.  ROYER
(Hénouville), Mme SANTO (Roncherolles-sur-le-Vivier), M. SORET (Rouen).

Etaient représentés conformément aux dispositions de l'article L 2121.20 du Code Général des
Collectivités Territoriales :
M. CALLAIS (Le Trait)  pouvoir  à  Mme LAMOTTE, M. DELALANDRE (Duclair)  pouvoir  à
M.  LECOUTEUX,  Mme  EL  KHILI  (Rouen)  pouvoir  à  Mme  NICQ-CROIZAT  à  partir  de
17  heures  06,  Mme  MOTTE  (Petit-Quevilly)  pouvoir  à  M.  BARRE,  M.  MOYSE
(Saint-Etienne-du-Rouvray) pouvoir à M. LE COUSIN, M. ROULY (Grand-Quevilly) pouvoir à
M. MAYER-ROSSIGNOL jusqu’à 17 heures 32.

Absents non représentés : 
Mme BONA (Ymare), 
Mme EL  KHILI (Rouen) début de la représentation à 17 heures 06,
Mme FLAVIGNY (Mont-Saint-Aignan) jusqu’à 17 heures 33,
Mme GROULT (Darnétal),
M. HOUBRON (Bihorel) jusqu’à 17 heures 28,
Mme MEZRAR (Saint-Pierre-lès-Elbeuf), 
Mme NICQ-CROIZAT (Mont-Saint-Aignan) jusqu’à 17 heures 06.
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